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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 3 DECEMBRE 2013 

 

 

Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 8 octobre 2013 est approuvé à l’unanimité. 

 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les marchés signés et les décisions prises par 

Monsieur le Maire en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibérations des 31 mars 2008 et 16 

mars 2009, le Conseil Municipal prend note : 

 

MARCHES FORMALISES SIGNES : 

 

 CONSTRUCTION DE SANITAIRES ET LOCAL RANGEMENT A LA VIGNETTE 
 

Signature du marché de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet DELERS pour un montant de  10 524,80 € HT, soit 

12 587,66 € TTC. 

 

Signature du marché SOCOTEC d’un montant de 960 € HT, soit 1 148,16 € TTC  pour la mission de contrôle 

technique.  

 

Signature du marché SOCOTEC d’un montant de 990 € HT, soit 1 184,04 € TTC pour la mission SPS. 

 

 

Signature des marchés de travaux : 
N° du lot Activité Entreprise Montant HT en € Montant TTC en € 

1 Terrassement – VRD- 

Maçonnerie 

SAS NEYR CONSTRUCTION 

LES NEYROLLES  
33 800,00 40 424,80  

2 Charpente bois - Couverture 

Zinguerie 

BOURDON FRERES 

à ST CYR S/MENTHON 
6875,00 8 222,50 

3 Menuiseries intérieures et  

extérieures bois 

LES MENUISERIES DU 

REVERMONT à CEYZERIAT 
5 782,11 6 915,40 

4 Isolation  Plâtrerie-peinture 

Enduits extérieurs 

SARL CHARDEYRON  

à MONTREAL LA CLUSE 
11 000,00 13 156,00 

5 Carrelage Faïences CARRELAGE DU HAUT  

BUGEY à IZERNORE 
4 474,00 5 350,90  

6 Plomberie Sanitaire BRACHET COMTET à 

BOURG EN BRESSE 
6 500,00 7 774,00 

7 Electricité BM ELECTRICITE à  

IZERNORE 
7 812,46 9 343,70  

TOTAUX   76 243,57 91 187,30 
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 CONSTRUCTION D’UN LOCAL RANGEMENT A L’ECOLE MATERNELLE 

 

Signature du marché de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet DELERS pour un montant de             11 720,80 € HT, 

soit 14 018,08 € TTC. 

 

Signature du marché APAVE d’un montant de 675 € HT, soit 807,30 € TTC  pour la mission de contrôle technique.  

 

Signature du marché SOCOTEC d’un montant de 745 € HT, soit 891,02 € TTC pour la mission SPS. 

 

Signature des marchés de travaux : 

N° du lot Activité Entreprise Montant HT en € Montant TTC en € 

1 Maçonnerie-Charpente bois SAS NEYR CONSTRUCTION 

LES NEYROLLES  
11 705,35 13 999,60 

2 Métallerie EURL DE SA METALLERIE 

LES NEYROLLES 
13 981,00 16 721,28 

3 Plafonds  Plâtrerie-peinture 

 

SARL CHARDEYRON  

à MONTREAL LA CLUSE 
6 143,30 7 347,39 

4 Electricité BM ELECTRICITE à  

IZERNORE 
1 516,95 1 814,27 

TOTAUX   33 346,60 39 882,54 

 

 

DECISIONS PRISES :  

 

Décision du 4 novembre 2013 

N° 2013-065 – Signature du devis INEO d’un montant de 2 634 € HT, soit 3 150,26 € TTC pour la pose des 

illuminations de Noël. 

 

Décision du 12 novembre 2013 

N° 2013-066 – Signature du marché LYPSIS d’un montant de 4 666,60 € HT, soit 5 581,25 € TTC pour la 

fourniture d’un nettoyeur vapeur et d’un aspirateur dorsal. 

 

Décision du 18 novembre 2013 

N° 2013-067 – Signature du marché  PELLEGRINI de 2 790 € HT, soit 3 336,84 € TTC pour la fourniture et la 

pose d’un bandeau et couvertine en tôle laquée au gymnase (suite aux dégâts de la tempête du 10 novembre 2013). 

 

 

DELIBERATION N°2013 075 – AVANCE REMBOURSABLE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET 

ANNEXE ZONE D’ACTIVITE SUR CHAMPAGNE 1 (n° 32200) 

 

Le Conseil Municipal approuve le versement d’une avance remboursable d’un montant de 219 000 € par le budget 

principal (n° 21400) sur le Budget Annexe Zone d’Activité sur Champagne (n° 32200) nécessaire pour couvrir les 

dépenses d’aménagement de la zone. 

 

 

DELIBERATION N°2013 076 - COMPTE DE GESTION 3
ème

 trimestre 2013 – SEMCODA / CCAS / 

COMMUNE 

 

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion présenté par SEMCODA  pour le 3ème trimestre 2013 dont 

le solde créditeur de 21 796,71 € est à comptabiliser en recettes au compte 752. 

  

 

DELIBERATION N°2013 077 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « BLACK EAGLES 01 » 

 

Le Conseil Municipal décide de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 1000 € à l’Association 

« BLACK EAGLES 01 », dont le siège social est à IZERNORE, en vue de la participation de trois de leurs 

membres au Championnat du Monde de Danse Country à NASHVILLE - USA du 30 décembre 2013 au 5 janvier 

2014. 
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DELIBERATION N° 2013 078 - AIDES AUX COMMUNES DES PHILIPPINES SINISTREES PAR LE 

TYPHON DU 8 NOVEMBRE 2013 

 

Le Conseil Municipal décide d’apporter son aide aux communes des Philippines sinistrées par le typhon du 8 

novembre 2013, et approuve le versement de la somme de 1000 € par virement sur le compte de l’Association 

Carrefour des Communes. 

 

 

DELIBERATION N° 2013 079 - PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES SALLES 

COMMUNALES 

 

Le Conseil Municipal, après rappel des tarifs des salles communales, fixe un nouveau montant de location pour la 

salle de la Vignette 1
er
 étage, à 150 € pour les personnes et les comités d’entreprises de la commune et pour les 

associations extérieures à Izernore, et à 400 € pour les personnes extérieures à la commune, la gratuité étant 

accordée aux associations d’Izernore. 

 

 

DELIBERATION N° 2013 080 - CONCESSIONS CIMETIERE / TARIFS AU 1
er

 JANVIER 2014 

 

Afin de suivre l’évolution de la réglementation funéraire, le Conseil Municipal approuve la modification de la 

durée et des tarifs des concessions au cimetière : 

 concession pour 15 ans  : 200 € pour un emplacement 

 concession pour 30 ans  : 300 € pour un emplacement 

 

 

DELIBERATION 2013 081 - CONCESSIONS COLUMBARIUM / TARIFS AU 1
ER

 JANVIER 2014 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs des concessions au columbarium fixés en décembre 

2011 et explique que pour tenir compte de la réglementation funéraire en vigueur, il y a lieu de supprimer le tarif 

des plaques du souvenir. 

Le Conseil Municipal décide de supprimer le tarif des plaques du souvenir et fixe ainsi qu’il suit les nouveaux tarifs 

et les durées des concessions au columbarium à partir du 1
er
 janvier 2014 : 

 concession pour 15 ans  : 200 € pour une case 

 concession pour 30 ans  : 300 € pour une case 

 

 

DELIBERATION 2013 082 - CONCESSIONS CAVURNES / TARIFS AU 1
ER

 JANVIER 2014 

 

Le Conseil Municipal approuve les nouveaux tarifs et les durées des concessions des cavurnes à partir du 1
er
 janvier 

2014 : 

 concession pour 15 ans  : 200 € pour une cavurne 

 concession pour 30 ans  : 300 € pour une cavurne 

 

  

DELIBERATION 2013 083 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LA 

COMMUNE A PARTIR DU 1
ER

 JANVIER 2014 

 

Le Conseil Municipal approuve la modification des emplois suite à l’évolution constante de la commune et décide 

de supprimer l’emploi actuel d’Adjoint Technique Territorial 1
ère

 classe de 30 h par semaine et de créer un emploi 

similaire à temps complet de 35 h par semaine à partir du 1
er
 janvier 2014. 

Il décide également de transformer un emploi d’Adjoint Administratif de 2
ème

 classe à temps complet en poste 

d’Adjoint Administratif de 1
ère

 classe. 
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DELIBERATION 2013 084 - CREATION D’UN EMPLOI ADMINISTRATIF POUR ACCROISSEMENT 

TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

 

Le Conseil Municipal décide de créer un emploi pour accroissement temporaire d’activité d’Adjoint Administratif 

2
ème

 classe pour une durée de 4 semaines du 6 janvier 2014 au 31 janvier 2014 inclus pour une durée hebdomadaire 

de 10.50/35
ème

. 

 

 

DELIBERATION 2013 085 - ADHESION AUPRES DU CNAS AU 1
ER

 JANVIER 2014 

 

Le Conseil Municipal approuve la poursuite de l’action sociale mise en place depuis le 1
er
 janvier 2011 pour le 

personnel communal et autorise l’adhésion au CNAS (Comité National d’Action Sociale) à partir du 1
er
 janvier 

2014.  

 

 

DELIBERATION 2013 086 - MISE EN PLACE DE LA PRIME DE FONCTION ET DE RESULTATS 

(P.F.R.) A EFFET DU 1
ER

 JANVIER 2014 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’attribuer la prime de fonctions et de résultats aux agents relevant des 

grades d’attaché, attaché principal et directeur territorial. 

 

 

DELIBERATION 2013 087 SEMCODA – NOUVELLE AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

Le Conseil Municipal décide ne pas souscrire à l’augmentation du capital de la SEMCODA lancée par le Conseil 

d’Administration de la SEMCODA du 11 octobre 2013. 

 

 

DELIBERATION 2013 088 - ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAINS APPARTENANT A LA 

STE VAPEPLAST 

 

Le Conseil Municipal décide d’acquérir pour l’euro symbolique les parcelles AI 222 et AI 224, appartenant à la Sté 

VAPEPLAST, pour la mise en place d’une réserve incendie dans le secteur du lieudit « La Mode ».   

 

 

DELIBERATION 2013 089 – OPERATION BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS MECACORP – BAIL 

DEROGATOIRE 

 

Le Conseil Municipal approuve les termes du bail dérogatoire avec l’Entreprise MECACORP pour les locaux 

qu’elle occupe 320 route de Bussy et consent à l’émission d’un titre exécutoire pour un montant de 121.600 € pour 

la période du 15 janvier 2013 au 20 janvier 2014. 

 

 

DELIBERATION 2013 090 – OPERATION BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS MECACORP – 

VENTE A TERME 

 

  Le Conseil Municipal approuve les termes de l’acte de vente du bâtiment, situé 320 route de Bussy, à l’entreprise 

MECACORP moyennant le prix de 871 400 € payable à partir du 20 janvier 2014 et au plus tard le 1
er
 janvier 2021 

au moyen de 83 mensualités constantes de 10 400 € et une mensualité de 8 200 €.  

 

 

SIVU DU LANGE ET DE L’OIGNIN 

 

Le Conseil Municipal décide de demander des informations complémentaires concernant la « charte régionale 

d’entretien des espaces publics ; objectif zéro pesticide dans nos villes et villages ». 
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FUSION HAUT BUGEY 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance de la mise en place des différents groupes de travail. 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS BERTHIAND 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des procès-verbaux des Conseils Communautaires des 26 septembre et 

29 octobre 2013. 

 

 
 


